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CREATION PARKING POUR LE CIMETIERE DE VIEUX VILLEZ 

 
 
 
 

Préambule 

 

Par délibération n°06.168 en date du 6 juillet 2006, le conseil communautaire a redéfini l’intérêt communautaire en matière 
de création ou d’aménagement de la voirie d’intérêt communautaire afin d’être en conformité avec la loi du 13 Août 2004 
relative aux libertés et aux responsabilités locales. 
 
Par délibération n°06.299 en date du 14 décembre 2006, le conseil communautaire a arrêté les modalités de financement 
de la compétence précisée. 
 
La date d’effet de cette prise de compétence a été fixée au 1er janvier 2007. 
 
La commune du Val d’Hazey souhaite réaliser la création d’un parking pour accéder au cimetière de Vieux Villez en toute 
sécurité. 
 
 
Entre  
 
D’une part,  
 
La communauté d’agglomération Seine-Eure représentée par son Président, Monsieur Bernard Leroy, agissant en vertu de la 
délibération n°   en date du 16 octobre 2025, l’autorisant à signer la présente convention,  
 
Et 
 
D’autre part,  
 
La commune du Val d’Hazey représentée par son maire, Monsieur Philippe COLLAS, agissant en vertu de la délibération du 
conseil municipal en date du 21 Octobre 2025, l’autorisant à signer la présente convention.  
 

 

Chapitre 1 : Objet  

 
Cette convention a pour objet de déterminer les modalités techniques et financières entre la commune du Val d’Hazey et 
l’Agglomération Seine-Eure en vue de réaliser la création d’un parking pour accéder au cimetière en toute sécurité. 
 
L’Agglomération Seine-Eure assure la mission de maitrise d’ouvrage. 
 
 

Chapitre 2 : Champs d’intervention  

 
Périmètre : 
Les travaux se situent sur la parcelle ZB n°83, le long de la route départementale RD82 route d’Ailly. 
Dévolution des travaux : 
Les travaux seront réalisés par émission de bons de commande à partir des marchés pluriannuels de voirie et de 

signalisation conclus par la Communauté d’Agglomération Seine-Eure. 
 
 
 

Convention financière de travaux 

entre la Communauté d’agglomération Seine-Eure 
et la commune du Val dHazey  

 

Convention n° 2025-255 
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Chapitre 3 : Coût d’objectif - Financements 

 

La présente convention est conclue pour un coût d’objectif global de travaux 75 642,39 € HT soit 90 770,87 € TTC 
 
 

Montant des travaux : 75 642,39 € HT 

Participation CASE 67,5 % 51 058,61 € HT 

Participation Commune 32,5 % 24 583,78 € HT 

 
 
La Communauté d’agglomération Seine-Eure émettra à l’encontre de la commune du Val d’Hazey un titre de recettes à 
l’issue des travaux. 
 
 

Chapitre 4. Coordination  

 
4.1. Désignation de la coordination 
 
La coordination sera assurée par l’Agglomération Seine-Eure. 
 
4.2. Contenu de la coordination – convention de mandat – conduite d’opération 
 
Le coordonnateur assurera l’organisation de l’ensemble des procédures et avenants éventuels sans aucune rémunération. 
 

• Mode de financement de l’ouvrage et des contrats 
 

L’Agglomération Seine-Eure acquittera l’ensemble des factures. Elle émettra à l’encontre de la commune du Val d’Hazey un 
titre de recette au terme du règlement de l’ensemble des bons de commande acquittés phase conformément à la répartition 
consignée précisé au chapitre 3 de la présente convention. Le volume financier ne pouvant être défini avec précision à la 
conclusion de la présente convention, en cas de dépassement de la somme prévue à la présente, un avenant devra être 
conclu entre les parties. 
 

• Modalités du contrôle financier et comptable 
 
Le comptable assignataire des paiements de la commune du Val d’Hazey est le Percepteur des Andelys, en qualité de 
receveur municipal. 
 
Le comptable assignataire de l’Agglomération Seine-Eure est le Percepteur des Andelys, en qualité de receveur 
communautaire. 
 
Il est le garant de la bonne exécution financière et comptable des opérations. 
 

• Conduite d’opération 
 
Celle-ci est assurée par l’Agglomération Seine-Eure. 
 
 

Chapitre 5. Calendrier des travaux 

 
Les travaux sont programmés sur le dernier trimestre 2025 ou début 2026 selon les conditions météorologiques. 
 
 

Chapitre 6 : Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour l’ensemble de la durée de l’opération jusqu’à la réception totale des ouvrages, y 
compris l’année de garantie de parfait achèvement.  
 
 

Chapitre 7 : Remise en gestion et entretien des aménagements 

 

L’Agglomération Seine-Eure remettra en gestion à la commune du Val d’Hazey les équipements réalisés afférents à ces 
voies. 
 
La commune du Val d’Hazey s’engage à entretenir à ses frais l’ensemble du parking, c’est-à-dire les espaces de 
stationnement, de circulation, les espaces verts, l’éclairage public et le mobilier urbain situés sur le territoire communal.  
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Cette remise sera effective après la réception des travaux. 

 
 

Chapitre 8 : Litiges 

 
En cas de litige, le Tribunal Administratif de Rouen est compétent. Toutes les actions en justice liées à l’exécution des 
marchés faisant l’objet de la présente convention ainsi qu’à la mise en jeu des garanties contractuelles seront menées par le 
coordonnateur-mandataire. 
 
 

Chapitre 9 : Disposition générale 

 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux chacun étant destiné à l’une ou l’autre des parties.  
 
 
 

 
Fait à St Aubin sur Gaillon, le     Fait à Louviers, le  
 
 
Le Maire    Le Président  
Du Val d’Hazey   de l’Agglomération Seine-Eure 
 
 
 
 
 
 
Philippe COLLAS   Bernard LEROY 
 
 


